L’école Sainte-Marie accueille chaque année près de 220 enfants et 165 familles. 
Notre établissement est un lieu où chaque élève a la chance de grandir, d'apprendre et de s'épanouir et où chaque membre de la communauté éducative s’engage pour préserver cet environnement favorable.
Cependant, malgré le travail des équipes éducatives et des bénévoles, nos budgets actuels ne permettent pas de couvrir certains travaux devenus fondamentaux pour assurer aux enfants un cadre d’apprentissage confortable, sécurisé et adapté :
· Rénovation du bâtiment des maternelles (environ 30 000€)
· Travaux d’amélioration des toilettes primaire (environ 5 000€)
· Rénovation des toitures (environ 5 000€)
Nous sommes aujourd’hui face un choix : 
· améliorer et sécuriser l’environnement matériel dans lequel évoluent nos élèves 
· ou maintenir une aide humaine essentielle à leur épanouissement personnel et intellectuel (postes d’ASEM et de personnel de restauration notamment). 
NOUS REFUSONS DE FAIRE CE CHOIX.
Nous faisons par conséquent appel à la générosité de nos familles et de notre communauté pour nous aider à maintenir un cadre d’apprentissage cohérent avec les valeurs d’humanité, de dignité et de respect portées par l’enseignement catholique.
Tout comme les petits ruisseaux font les grandes rivières, chaque don, quel qu'en soit le montant, aura son importance. 
De plus, vous pouvez bénéficier d’une réduction d’impôt : 
· Pour les particuliers : sur le revenu à hauteur de 66% du montant de votre don (dans la limite de 20% du revenu net imposable). Ainsi, un don de 10€ ne vous coûtera finalement que 3,4€.
· Pour une entreprise : sur les sociétés (IS) de 60% du montant total des dons effectués au cours d’un exercice fiscal (dans la limite de 0,5% du chiffre d’affaires). 
La Fondation de la Providence étant seule habilitée à établir des reçus fiscaux, c’est donc par elle que transiteront les dons collectés qui seront intégralement reversés à notre établissement. 


Si vous souhaitez contribuer à notre cause, vous pouvez le faire 
· via notre plateforme online : https://soutenir.ec44.fr/
· ou en établissant un chèque à l’ordre de la Fondation de la Providence (pour rappel, les dons encaissés via la Fondation de la Providence seront intégralement reversés à notre établissement), renvoyé à l’adresse suivante : 
· Gestion des dons - DDEC44 - 15 rue Leglas-Maurice 44000 Nantes 
· en y joignant le bulletin téléchargeable ici ou en PJ : https://soutenir.ec44.fr/wp-content/uploads/2025/02/bulletin-papier-cheque.pdf 
Conscients des contraintes financières propres à chaque famille, nous espérons que vous serez convaincus de l’intérêt des travaux à entreprendre. 
Nous vous remercions par avance pour votre solidarité et votre engagement envers notre établissement.  
Avec nos sincères remerciements.
Mme MASSON, cheffe d’établissement
Mme CHERON, présidente OGEC 
 
 

